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RÉSUMÉ

Partant de l'enquête CVTS2 établissant que les employeurs autrichiens et français
déclarent avoir un très faible recours aux formations de type «non scolaire» (for-
mation en situation de travail, autoformation, rotation sur les postes de travail ou
encore cercles d'apprentissage et de qualité…), l'auteur recherche les raisons de
ces deux exceptions européennes. Même si certaines caractéristiques institution-
nelles et structurelles nationales, communes aux deux pays, peuvent expliquer ce
recours spécifique à la formation continue, elles ne rendent que partiellement comp-
te des similitudes autrichiennes et françaises en matière de pratiques formatives.
La dimension culturelle devient alors intéressante à introduire comme facteur ex-
plicatif de ces comportements. L'hypothèse d'une acception sociétale commune de
la formation peut donc être avancée pour expliquer les déclarations des employeurs
de ces deux nations. 
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Qu’il s’agisse d’harmonisation, de coopération, de comparaison ou plus pré-
cisément de la volonté de construction d’un référentiel commun, les problé-
matiques sur l’éducation sont depuis plusieurs années déjà au cœur des dé-
bats européens. Un numéro spécial de la Revue européenne de formation
professionnelle (n° 32/2004) traitait d’ailleurs de l’histoire de la formation pro-
fessionnelle en Europe, alors que Jourdan (2005) en retrace les étapes ins-
titutionnelles via «le développement de cette politique communautaire depuis
le Conseil de Lisbonne (2000): Copenhague (2002), Maastricht (2004) et pro-
chainement Helsinki (2006)» (p. 167). Or ces débats se catalysent particu-
lièrement autour de la formation professionnelle et beaucoup moins sur une
autre dimension de l’éducation: la formation continue. Jourdan (op. cit.) note
qu’un des dossiers importants, abordé à Helsinki en décembre 2006,
concerne le projet de cadre européen des certifications professionnelles pour
la formation tout au long de la vie, dont la principale difficulté tient à la re-
connaissance commune des compétences et des qualifications dans les dif-
férents États membres. Pour l’auteur, il paraît de ce fait indispensable de dis-
poser d’instruments communs permettant de se repérer. Pourtant, disposer
de tels instruments sous-tend qu’une conception commune préexiste entre
les différents pays. Or il s’agit d’un des premiers problèmes auxquels se confron-
te la volonté d’un tel type de projet. Montrer que des acceptions sociétales
structurent les pratiques de formation dans les entreprises européennes consti-
tue le point nodal de cet article, et cela à partir du constat fait par Théry et
al. (2002). 

En effet, les auteurs notaient que «la formation tout au long de la vie res-
te à construire», tant les pratiques de formation continue sont étonnamment
diversifiées. Or un des constats qui nous a semblé particulièrement énigmatique
concerne les types de formation auxquels les entreprises des différents pays
déclarent avoir eu recours dans le cadre de la formation continue (autrement
appelée formation tout au long de la vie). Le tableau 1 présente le pourcen-
tage d’entreprises par pays déclarant avoir eu recours à au moins une for-
mation, et cela suivant le type de formation. 
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Tableau 1: Proportion d’entreprises déclarant avoir eu recours à au moins une for-
mation en 1999, par pays, en %

(*) Cf. encadré pour les définitions

Source: Eurostat enquête CVTS2.

Cours et 
stages de 

formation pro-
fessionnelle
continue (*)

Pays Pays
Autres types 
de formation

Écart entre les
formations
scolaires 

et non 
scolaires

Cours et 
stages de 

formation pro-
fessionnelle
continue (*)

Autres types 
de formation

Écart entre les
formations
scolaires 

et non 
scolaires

Autriche 71 27 44

France 71 41 30

Pays-Bas 82 70 12

Norvège 81 75 6

Suède 83 78 5

Finlande 75 72 3

Danemark 88 87 1

Espagne 28 27 1

Italie 23 22 1

Allemagne 67 72 -5

Grèce 9 15 -6

Royaume-Uni 76 83 -7

Portugal 11 20 -9

Irlande 56 75 -19

Belgique 48 67 -19
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Les pratiques de formation continue en entreprise sont en effet très dif-
férentes d’un pays à l’autre. Les pays du Sud de l’Europe (Espagne, Italie,
Portugal et Grèce) se caractérisent par un faible recours des entreprises à
la formation. Les déclarations des entreprises de ces pays n’excèdent pas
les 36 % (Espagne). Les entreprises des pays du nord de l’Europe affichent,
quant à elles, des recours à la formation beaucoup plus élevés, allant de la
Belgique, dont 70 % des entreprises déclarent avoir mis en place au moins
une formation, jusqu’au Danemark, dont 96 % des entreprises sont dans ce
cas. 

La différence d’intensité des recours à la formation entre ces deux groupes
de pays traduit des utilisations, mais aussi vraisemblablement des concep-
tions différentes de la formation. Si les comportements des entreprises grecques
ou portugaises peuvent trouver des explications à partir d’une moindre avan-
cée technique et technologique de leur appareil productif, dont on sait qu’il
s’agit d’une dimension importante dans le recours à la formation (Géhin, 1989;
Margirier 1991; Zamora, 2003), ce n’est le cas ni de l’Espagne, ni de l’Italie.
Il est de ce fait particulièrement difficile d’avancer ces explications uniques
quant aux différentes pratiques des entreprises en matière de formation.

Les entreprises européennes divergent aussi quant aux types de forma-
tion. Le tableau 1 montre trois groupes de pays qui peuvent être distingués:
ceux dont la forme «stage» de la formation domine très largement (Autriche,
France et Pays-Bas), les nations dont les pratiques font apparaître un faible
écart entre les deux formes de formation avec une tendance à privilégier les
formes «cours et stages» (Norvège, Suède, Finlande, Danemark, Espagne
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et Italie), enfin les pays où les entreprises privilégient en majorité les «autres
formes de formation» (Allemagne, Grèce, Royaume-Uni, Portugal et, de ma-
nière plus marquée encore, Irlande et Belgique). Face à ces différences, nous
pouvons parler de «substitualité» ou de complémentarité d’un type de formation
par rapport à un autre. Les pays du premier et troisième groupe sont dans
un processus de substitualité, alors qu’il s’agit de complémentarité pour le se-
cond groupe. Nous pouvons noter à ce titre que ce groupe est constitué des
pays scandinaves, dont l’éducation des adultes est particulièrement développée,
institutionnalisée et accessible à une très grande partie de la population. La
Suède est emblématique à cet égard avec une proportion aussi importante
d’adultes que d’étudiants dans les universités.

Parmi les pays où prédomine la substitualité au profit de la forme «stage»,
l’Autriche et la France affichent leur particularité. Ces deux nations présen-
tent toutes deux le plus grand écart entre la proportion des entreprises ayant
réalisé des formations de type «cours et stages» (71 %) et celles qui décla-
rent avoir réalisé d’«autres types de formation» (respectivement 27 % et 41
%). Ces résultats ne manquent pas d’étonner. Comment en effet expliquer
des différences aussi notables dans les déclarations? Quelles sont les spé-
cificités de ces deux pays qui puissent rendre compte d’utilisations de la for-
mation continue aussi particulières par rapport aux autres pays européens? 

Afin d’en chercher les causes, nous allons nous rapprocher des sugges-
tions faites par Greinert (2004) citant Georg (1997) pour expliquer les diffé-
rences sociétales dans les déclarations des entreprises en matière de pra-
tique de formation continue: «Georg considère que le modèle explicatif des
différences nationales spécifiques dans la formation professionnelle des masses
doit être élargi pour inclure les constellations des relations culturelles et fonc-
tionnelles-structurelles prédominantes au sein d’une société, c’est-à-dire sa
culture et sa structure» (Greinert, op. cit., p. 20). Sur cette trame, nous allons
rechercher des éléments de structure et de culture communs entre l’Autriche
et la France susceptibles d’expliquer le recours privilégié de leurs entreprises
à la forme «cours et stages» de la formation continue. Ainsi allons-nous pré-
senter les résultats en deux parties. Dans la première, étayée par les don-
nées de l’enquête CVTS2, nous allons voir que certaines spécificités insti-
tutionnelles et structurelles nationales peuvent expliquer les différentes formes
de recours à la formation continue. Or, parce que cette première dimension
ne rend que partiellement compte des similitudes entre l’Autriche et la Fran-
ce, nous allons introduire la dimension culturelle dans la seconde partie. De
ce fait, nous traiterons ces deux pays en parallèle avec, comme contrepoint,
les autres nations européennes dans la mesure de leur pertinence pour l’élé-
ment abordé. 

Revue européenne de formation professionnelle
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L’enquête CVTS2
Les données présentées dans cet article sont issues de la seconde enquête européenne CVTS2
réalisée à l’initiative d’Eurostat, l’office des statistiques européennes. Cette enquête porte sur
la formation continue financée, partiellement ou entièrement, par les entreprises en 1999 à
destination de leurs salariés. Elle couvre tous les pays de l’Union européenne ainsi que les
pays candidats, soit près de 25 pays. Le volet français a été réalisé par le Céreq et la Direc-
tion de l’animation de la recherche, des études et des statistiques du ministère du travail (DARES). 

CVTS2 repose sur un questionnaire standardisé soumis aux entreprises de plus de dix
salariés du secteur privé, hors santé et agriculture. Elle permet d’analyser les modalités de
recours à la formation continue et livre des informations quantitatives sur les stagiaires, les
volumes horaires des formations, ainsi que sur leur contenu et leur coût. 

Cette enquête porte d’abord sur les «cours et stages», c’est-à-dire les formations ou les
enseignements professionnels dispensés par des enseignants, des lecteurs ou des maîtres
de conférence, organisés par les entreprises ou un prestataire externe sur une période défi-
nie à l’avance, mais ne se déroulant pas sur le lieu de travail. Elle fournit également des in-
formations sur les actions moins formalisées telles l’autoformation, la formation en situation
de travail (FEST), les colloques ou les séminaires ayant un objectif de formation, la rotation
organisée sur les postes de travail ou encore les cercles d’apprentissage ou de qualité. Nous
les appellerons ici «autres types de formation» par opposition à la formation «cours et stages».

L’ensemble des données de cette enquête ainsi que les calculs présentés ici sont disponibles
sur le site Internet d’Eurostat.

Des éléments institutionnels et structurels 
partiellement explicatifs de la tendance 
à privilégier la forme «stage» 

Dans le cadre de la prise en compte des effets de structure, nous allons abor-
der trois points qui nous semblent avoir des conséquences sur les déclara-
tions des entreprises: le degré de coercition institutionnelle de la politique de
financement de la formation continue, la taille des entreprises et les possi-
bilités nationales d’externalisation de la formation continue par les entreprises.

L’importance du degré de coercition institutionnelle et ses liens avec
les déclarations des entreprises: une relation spécifiquement
française
Des contraintes institutionnelles pourraient être à la source des écarts entre
les types de formation dans les différents pays européens. Prenant le cas fran-
çais, Cam et al. (1995) notaient l’importance des «demandes externes» dans
le processus de formalisation des actes de formation en entreprise. La thè-
se défendue par les auteurs est que, d’une part le manque de précision dans
la définition légale de la formation et, d’autre part, le fait qu’il s’agisse d’une
obligation légale, sont les raisons qui amènent les entreprises à ne retenir et
répertorier que certains types de formation. La conséquence serait une sous-
ou sur-valorisation de certains actes de formation. 
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Dans cette perspective, nous avons postulé que les différents modes d’or-
ganisation des systèmes de formation continue peuvent traduire des degrés
de coercition différents, ce qui générerait des degrés de formalisation plus ou
moins importants des actes de formation. En d’autres termes: plus le degré
de coercition est important, plus la formalisation des actes de formation se-
rait importante, plus l’écart observé entre les formations de type «cours et
stages» et les autres formes serait positif. De ce fait, l‘Autriche et la France
devraient être ceux dont le mode d’organisation de la formation continue est
le plus coercitif. 

Les données permettant de «typer» le mode d’organisation du système
de formation continue sont issues des travaux d’Aventur et Möbus (1998, 1999)
et Aventur et al. (1999). Ces auteurs retiennent quatre types d’organisation
possibles du système de formation professionnelle continue dans les pays
d’Europe. Le premier est l’obligation de financement par les employeurs. C’est
spécifiquement le cas de la France et de la Grèce. À l’opposé, il y a le sys-
tème de «libre choix» des employeurs. C’est le cas de l’Allemagne, de la Fin-
lande, de la Suède et du Portugal. Entre ces deux pôles se trouvent deux autres
modes, dont le premier se rapproche de la notion de «libre choix» des em-
ployeurs. Il s’est agi, pour les États, de mettre en place des mesures d’inci-
tation aux pratiques de formation continue, comme les déductions fiscales.
C’est le cas du Royaume-Uni, de l’Autriche et de la Norvège. Le second mode
intermédiaire d’organisation de formation continue est plus proche de l’obli-
gation de financement. Il s’agit d’un système, dit de «contraintes limitées»,
instauré pour les employeurs par le truchement de conventions collectives.
L’Italie, les Pays-Bas, le Danemark, la Belgique, l’Irlande et l’Espagne (ac-
cords tripartites) sont concernés par ce mode d’organisation du système de
formation continue. Le tableau 2 présente le croisement entre les modes d’or-
ganisation de la politique de formation et les déclarations des formes de la
formation continue.
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En ce qui concerne l’Autriche, le rapport entre le degré de coercition et les
déclarations des entreprises n’est pas probant, puisqu’il s’agit d’un pays où
le financement de la formation continue et son organisation se font dans le
cadre d’un «libre choix incité». En revanche, le cas de la France semble cor-
roborer l’hypothèse d’une relation entre le degré de coercition et la formali-
sation de la formation. L’obligation de financement des entreprises françaises
pourrait avoir comme conséquence de privilégier les déclarations en direc-
tion de certaines formes particulières de formation continue. Verdier (1990)
rappelle que la loi de 1971 repose sur une conception très formalisée de la
formation continue: les actions doivent se dérouler «conformément à un pro-
gramme qui, établi en fonction d’objectifs préalablement déterminés, préci-
se les moyens pédagogiques et d’encadrement mis en œuvre et définit un
dispositif permettant de suivre l’exécution de ce programme et d’en appré-
cier les résultats […]»; l’auteur concluant que «l’archétype est donc le stage
se déroulant en dehors des lieux de production». Pourtant, en contrepoint,
les autres pays européens ne valident pas cette hypothèse, la Belgique ou
la Grèce étant particulièrement à l’opposé des résultats escomptés. De ce fait,
même si les déclarations des entreprises françaises sont influencées par
l‘obligation légale (maintenue avec la loi de mai 2004), il ne s’agit pas d’un
argument transposable aux autres pays. 

L’effet «taille des entreprises» et les possibilités d’externalisation
Blumberger et al. (2000), s’intéressant spécifiquement à l’Autriche, nous don-
ne des explications permettant de rendre compte des pratiques de formation
continue dans ce pays: «l’importance de la coopération avec les établisse-
ments de formation des adultes pour le développement des qualifications dans

Forte prédominance de formations
de type «cours et stages» 

Faible écart entre les types 
de formation, mais une 
majorité de «cours 
et stages»

Prédominance des «autres types
de formation»

Obligation 
de financement   

France

Grèce

Contraintes 
limitées  

Pays-Bas

Danemark
Espagne

Italie

Irlande
Belgique

Libre choix 
incité   

Autriche

Norvège

Royaume-Uni 

Libre 
choix 

Suède
Finlande

Portugal Allemagne 

Tableau 2: Rapport entre le degré de coercition du financement de la formation
continue par les entreprises et les formes d’utilisation de la formation
continue
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l’économie apparaît clairement si l’on sait que, parmi les deux millions de sa-
lariés des entreprises industrielles et commerciales, 52 % travaillent dans des
entreprises employant moins de 50 personnes» (p. 78). Les conclusions des
auteurs mettent en exergue l’aspect coopératif des entreprises autrichiennes
avec les établissements de formation des adultes et nous proposent une ex-
plication quant à l’écrasante prédominance des formes scolaires d’éducation
des adultes sur les autres formes possibles. Les PME auraient ainsi à leur
disposition un parterre d’organismes de formation particulièrement étendu et
organisé, ce qui faciliterait le recours à la formation continue pour les sala-
riés de ces entreprises. Ce «parterre» d’organismes faciliterait l’externalisa-
tion de la formation continue et donc le recours à la forme «stage» de la for-
mation. Nous allons tester cette hypothèse comme réponse possible.

L’effet «PME»: un argument a minima pour l’Autriche
Une des caractéristiques de l’Autriche, selon Blumberger et al. (op. cit.) ou
Aventur et Möbus (op. cit.), serait son tissu productif composé d’un grand
nombre de PME. La taille des entreprises est en effet une dimension impor-
tante de l’intensité du recours à la formation, avec, de manière récurrente, un
parallèle entre l’augmentation des actes de formation (tous types confondus)
et celle de la taille des entreprises. Dans ce cas, si l’Autriche affiche un fort
taux de PME, ce pays devrait rendre compte d’un plus faible recours à la for-
mation que des pays européens où les grandes entreprises sont censées être
en proportions plus importantes. L’explication privilégiée est que la structu-
re «PME» leur permet moins qu’aux grandes entreprises de recourir à des
mesures internes formalisées de formation continue. Le tableau 3 nous montre
le pourcentage de salariés dans les entreprises de 10 à 49 salariés en 2002
pour chaque pays européen.
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Royaume-Uni 87 13

Pays-Bas 88 17

Irlande 79 18

Finlande 82 22

France 76 25

Suède 91 25

Allemagne 75 26

Autriche 72 29

Belgique 70 29

Danemark 96 30

Norvège 86 31

Grèce 18 32

Italie 24 34

Espagne 36 35

Portugal 22 41

Moyenne 66 28

Tout type 
de formation 

professionnelle

Pays Pourcentage 
de salariés 
travaillant 

dans une PME (*)
en 2002

Tout type 
de formation 

professionnelle

Pays Pourcentage 
de salariés 
travaillant 

dans une PME (*)
en 2002
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Tableau 3: Proportion des entreprises déclarant avoir mis en place au
moins une formation en 1999 par pays, en %

Avec 29 % des actifs autrichiens travaillant dans une entreprise de moins
de 50 salariés, ce pays est un peu au-dessus de la moyenne européenne.
En ce sens, il pourrait s’agir d’une des explications d’un recours privilégié à
la forme «cours et stages» de la formation continue, même si les proportions
ne sont pas écrasantes. En revanche, cet argument n’est pas applicable au
cas français, dont la proportion de PME est en dessous de la moyenne des
pays ici présentés. 

L’hypothèse d’un «effet de taille» des entreprises sur la forme de la for-
mation semble donc fonctionner a minima pour l’Autriche, même si ce n’est
pas le cas des autres pays européens. En effet, les quatre pays en tête dans
ce classement sont les pays du sud de l’Europe, qui affichent plus de 30 %
de leurs actifs comme salariés d’une PME. Nous avions vu qu’il s’agissait de
pays dont le recours à la formation est, comparativement aux autres pays eu-
ropéens, très faible. Si l’on met à part ces pays du sud de l‘Europe, l’Autriche
se trouve donc dans le groupe de tête des pays ayant un fort pourcentage
de salariés œuvrant dans les PME et, en parallèle, un fort taux de recours à
la formation. Mais le fait que la Norvège, le Danemark et la Belgique consti-
tuent ce groupe ne suggère qu’un faible lien de cause à effet entre la taille
des entreprises et le recours à un type de formation particulier. Le tableau 1
montrait en effet que la Belgique avait un écart entre les formations scolaires
et non scolaires de (-19 points), contre 1 point pour le Danemark et 6 points
pour la Norvège. À l’instar de la proposition de Blumberger et al. (op. cit.), l’hy-

(*) Ici entreprise de 10 à 49 salariés.

Source: Eurostat.
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pothèse d’un «effet de taille» des entreprises doit être associée à la possi-
bilité d’externalisation dont disposent les PME. 

L’effet d’externalisation: une raison plus probante 
pour le cas français
Rappelons sommairement que le recours au stage peut être mis en lien avec
la spécificité des organismes proposant de la formation continue. L’externa-
lisation de la formation suggère que soit privilégié le recours à la forme sco-
laire (cours ou stage) de la formation continue, puisque sont exclus de cet-
te pratique l’autoformation, les FEST ou les apprentissages sur le poste de
travail, pour ne citer que ceux-là. Sur la base de ce constat, le tableau 4 fait
état des entreprises, par pays, qui ont eu recours à au moins une formation
de type «cours ou stage» en 1999. Ces formations en entreprise se déclinent
selon deux modalités: en interne ou en externe. Le total ne correspond pas
à cent car une même entreprise a pu avoir recours aux deux formes, l’une
n’excluant pas nécessairement l’autre.

Revue européenne de formation professionnelle
No 44 – 2008/244
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Espagne 33 25 Grèce 76 66

Pays-Bas 32 26 Portugal 81 80

Belgique 42 38 Italie 85 83

Finlande 47 41 Royaume-Uni 89 87

France 49 42 Irlande 88 89

Danemark 55 47 Allemagne 91 90

Portugal 55 48 Suède 91 90

Irlande 58 51 Espagne 92 92

Autriche 57 52 Norvège 93 92

Allemagne 59 53 Belgique 93 93

Grèce 60 54 Finlande 95 93

Norvège 60 55 France 95 94

Suède 63 56 Danemark 95 95

Italie 64 60 Autriche 97 97

Royaume-Uni 68 62 Pays-Bas 97 97

Moyenne 53 47 Moyenne 91 89

Pourcentage sur 
la totalité des 

entreprises

Cours internes Cours externes

Pays Entreprises 
de 10 à 49 
salariés

Pourcentage sur 
la totalité des 

entreprises

Pays Entreprises 
de 10 à 49 
salariés

Source: Eurostat CVTS2.
Lecture: parmi les entreprises autrichiennes ayant eu recours à des formations de type «stage» en 1999,
57 % déclarent qu'il y avait au moins un stage interne.

Tableau 4: Proportion des entreprises fournissant des cours de forma-
tion professionnelle continue (cours), par type de cours et par
classe de taille en 1999, en %
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Ce tableau nous montre que les entreprises autrichiennes déclarent avoir
fourni des cours externes dans une proportion très importante certes, mais
non distinctive des pratiques en vigueur dans les autres pays. Sur les quin-
ze pays, dix ont un pourcentage d‘entreprises supérieur à 91 %. En Europe,
il semble donc que lorsque les entreprises fournissent des stages à leurs sa-
lariés, dans une grande majorité des cas, ils sont effectués à l’extérieur de
l’entreprise. L’externalisation suggérée par les travaux précédemment cités
pourrait être facilitée par l’organisation de l’offre de formation en Autriche, mais
c’est aussi le cas pour un grand nombre de pays. En ce sens, nous ne pou-
vons pas dire qu’il s’agisse d’une caractéristique distinctive de l’Autriche, et
elle l’est d’autant moins que les entreprises autrichiennes ne se distinguent
pas par la faible mise en œuvre de «cours internes», ce qui serait l’une des
conséquences de l’externalisation. Elle se situe même au-dessus de la moyen-
ne européenne dans ce domaine. Cela signifie que, même s’il est vrai que
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l’externalisation est un peu plus importante que dans les autres pays (mis à
part les Pays-Bas), des formations de type «stage» se déroulent aussi dans
les entreprises, et cela bien au-delà de la moyenne européenne (57 % pour
les entreprises autrichiennes, contre 53 % en moyenne). À ce titre, la taille
des entreprises ne semble pas être un obstacle, puisque 52 % des PME dé-
clarent avoir mis en œuvre au moins une formation «cours en interne». 

Les entreprises françaises ne se caractérisent pas non plus par une plus
forte externalisation (elles affichent des similitudes avec les entreprises au-
trichiennes), mais se distinguent plutôt par une faible internalisation des for-
mations, ces pratiques étant encore plus marquées pour les PME. De ce fait,
l’hypothèse d’un recours privilégié à la forme «stage» de la formation conti-
nue en raison d’une possibilité (ou d’une nécessité) d’externalisation nous
semble être un argument à retenir plutôt pour les entreprises françaises. Ce
qui devait être une explication pour l’Autriche fonctionne, semble-t-il, mieux
pour la France. 

Ainsi, tels sont les éléments structurels communs à l’Autriche et à la Fran-
ce susceptibles de rendre compte d’un recours privilégié des entreprises à
la forme «cours et stages» de la formation continue. Ce sont en effet plus cer-
tains de ces éléments qui peuvent être appliqués à l’un ou l’autre pays. C’est
donc vers une perspective plus «culturelle» des comportements que nous al-
lons maintenant nous tourner. 

Une même acception formelle de l’éducation 

Heikkinen (2004) notait très justement la nécessité d’appréhender les modèles
sociétaux d’éducation d’un point de vue historique et contextuel pour en com-
prendre les fonctionnements contemporains. C’est dans cette double dimension
que nous entendons l’approche culturelle que nous proposons. Là encore l’Au-
triche et la France vont être abordées successivement.

Le «formalisme» autrichien en éducation comme explication du
recours privilégié des entreprises aux stages de formation
Bien que n’entrant pas au sens strict dans le cadre législatif, la formation conti-
nue a toujours soulevé l’intérêt des acteurs publics autrichiens: d’abord dans
le cadre de l’éducation des adultes, qui prend naissance au début du 19e siècle
sous l’impulsion de groupes sociaux tels que l’Église, les chambres patronales
et syndicales et les partis politiques, et cela même si la Constitution fédéra-
le ne fait pas explicitement référence à la formation des adultes. 

L’ensemble du système de formation continue autrichien s’est donc construit
autour de la notion d’éducation des adultes, mais aussi autour de celle de
deuxième chance, comme le stipule explicitement la filière de formation mise
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en place par l’État autrichien. Le but affiché est la promotion sociale des in-
dividus, promotion passant par l’obtention de titres validant les niveaux ac-
quis. Cette conception de l’éducation au fondement de l’organisation et de
la construction du système de formation a pu potentiellement marquer les es-
prits des citoyens, de sorte que le terme de «formation» a été instinctivement
associé à une pratique spécifique; laquelle se décline sous la forme scolai-
re, c’est-à-dire le stage et le cours. En d’autres termes, un effet de concep-
tion (représentation) de la formation jouerait, si bien qu’une partie importan-
te des actes de formation ne serait pas nécessairement prise en compte com-
me telle par les acteurs de la société autrichienne ou, tout au moins, qu’une
forme plus formalisée serait privilégiée de manière systématique. 

L’hypothèse d’une surreprésentation des formations de type «stage» se
retrouve dans le constat que Bjørnåvold (2000) fait sur le système autrichien.
Comparativement aux autres pays européens, cette nation peine, selon l’au-
teur, à s’emparer du débat sur la reconnaissance des formations non formelles.
Parmi les raisons énoncées, quatre nous paraissent fondamentales: la pla-
ce et le fonctionnement du système de formation initiale, qui est extrêmement
formalisé; un effet de spécialisation très marqué, qui se traduit par des pro-
fils professionnels très étroits; un système très hiérarchisé dans lequel les «uni-
tés capitalisables» n’existent pas, ce qui implique qu’une filière inachevée n’est
pas reconnue; enfin, la nature spécialisée du système de formation, qui en-
traîne un «verrouillage professionnel» rendant les transitions horizontales ou
verticales très compliquées. 

À l’instar de l’auteur, nous pouvons reprendre les conclusions des repré-
sentants des partenaires sociaux (Mayer et al. 1999) et, plus particulièrement,
celles du représentant des employeurs, qui s’exprime en ces termes: «Je re-
grette de devoir dire que nous sommes de grands formalistes et que nous pre-
nons comme point de départ que tout ce qui n’est pas certifié n’est pas for-
mellement appris et, par conséquent, n’existe pas » (p. 67). Les causes d’un
manque de prise en compte ou de reconnaissance des compétences partielles
et non formelles tiendraient donc à «la hauteur et la légitimité du système de
formation initiale» (p. 67). Les conclusions de ces travaux étayent notre pro-
pos, en fournissant un élément explicatif du fort recours des entreprises à des
formations de type «stage». L’organisation, la légitimité, la «hauteur» du sys-
tème d’enseignement autrichien, et donc son formalisme, dépasseraient les
frontières de l’éducation initiale pour se propager à la formation continue. Ce
point de vue devient alors totalement cohérent avec les données sur les pra-
tiques des entreprises autrichiennes (forte proportion de cours internes et ex-
ternes). 

Mais cette formalisation n’est pas sans conséquences sur la représenta-
tion de la formation. Les pratiques de formation sont en effet le produit d’une
représentation spécifique de la formation qui, en retour, contribue à l’identi-
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fication d’une certaine forme de formation. Si l’on applique cette thèse à notre
propos, la formalisation de la formation (initiale et continue) en Autriche pour-
rait entraîner des pratiques tournées exclusivement vers des formations for-
melles et écarter toutes celles qui ne recouvrent pas ces caractéristiques. Les
déclarations des entreprises seraient l’écho d’une conception particulière de
la formation, une conception scolaire de l’éducation. Par un effet d’habitude
dû à une conception sociétale, la forme «stage» de la formation serait privi-
légiée au détriment, par exemple, des formations sur le tas. Or nous allons
voir un processus similaire en France.

La formation continue «à la française»: l’héritage d’une conception
scolaire de l’éducation
La formation continue en France s’est faite autour de la notion de promotion
sociale et dans le cadre d’une «seconde chance» (Dubar 2000, 1999a…), com-
me ce fut le cas pour l’Autriche. Les travaux de Tanguy (2001) permettent de
comprendre comment la formation continue est devenue «l’objet d’une re-
présentation publique, celle d’un bien commun, puisqu’elle est tout à la fois:
un moyen de développer l’adaptabilité dans un cadre professionnel (dans l’in-
térêt des entreprises), un moyen de promotion et de mobilité professionnel-
le (dans l’intérêt des salariés), un moyen de dynamiser l’économie (dans l’in-
térêt national)». Comme le note l’auteur, «c’est au terme d’un travail de per-
suasion que l’idée de formation en tant que synonyme de bien universel a fini
par être partagée». Les travaux de Dubar (1999b) vont d’ailleurs dans ce sens,
mais précisent que la conception française de la formation reste dans un même
modèle «qui privilégie systématiquement la formation initiale sur la formation
continue, la formation scolaire sur les autres formes d’apprentissage et l’ac-
tion de l’État sur les innovations sociales concrètes». 

Si l’on définit la forme scolaire de l’éducation à partir des critères retenus
par Fusulier et Maroy (1994) (sur la base d’une définition proposée par Per-
renoud, 1990), comme un contrat didactique entre un formateur et un apprenant
et une pratique sociale distincte et séparée d’autres pratiques sociales, il est
possible de montrer que, dès lors que le système éducatif français a relâché
une de ces deux caractéristiques, cette branche de l’enseignement s’est vue
dévalorisée au profit d’une forme plus «pure». Cela a été spécifiquement le
cas de l’enseignement professionnel. 

Dans ce pan du système d’enseignement français, des liens plus ou moins
denses sont tissés entre la sphère éducative et la sphère professionnelle. L’ap-
prentissage ou l’alternance, qui sont une des composantes de ce type d’en-
seignement, s’appuient sur des stages en entreprise, contrairement aux pra-
tiques en vigueur dans l’enseignement général. Dans ce cas, la distinction
entre sphère éducative et sphère professionnelle n’a plus lieu. Or Géhin et
Méhaut (1993) rappellent qu’en France la formation professionnelle a eu un
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statut social et économique très dévalorisé: «Les orientations s’y faisaient sur
une base négative d’échec dans la voie longue; la voie courte ne permettait
que très difficilement de réintégrer ensuite des études longues; les enfants
des catégories sociales élevées étaient quasiment absents de ces filières»,
de même qu’ils insistent sur le fait que l’apprentissage est relégué à certains
secteurs d’activité (bâtiment, hôtellerie, coiffure...) composés essentiellement
de petites entreprises. L’apprentissage apparaît comme une «filière mino-
ritaire et marginale au sein d’un système de formation professionnelle do-
miné par la forme scolaire», ce que tendent aussi à montrer les travaux de
Tanguy (1991) ou Verdier (1997). Ainsi, dès lors que l’enseignement en Fran-
ce a rompu avec sa forme scolaire initiale, cette partie de l’éducation s’est vue
dévalorisée. 

À l’instar de l’Autriche, il existe une acception française de l’éducation vi-
sant à privilégier la forme scolaire au détriment des autres formes d’éduca-
tion. De ce fait, il devient fortement plausible que cette représentation parti-
culière se retrouve dans les pratiques formatives postscolaires. Ainsi, le fait
que dans ces deux pays les entreprises privilégient les formes scolaires d’édu-
cation s’avère être lié autant à des éléments structurels spécifiques à cha-
cun des pays (degré de coercition, taille des entreprises et possibilité d’ex-
ternalisation) qu’à des éléments culturels communs aux deux nations. Or l’ac-
ception de l’éducation en tant que caractéristique sociétale est un des élé-
ments non seulement le plus à même de rendre compte de la prédominan-
ce de formes «cours et stages» dans les pratiques, mais suggérant fortement
qu’un principe de sous-représentation des autres formes puisse être en œuvre.
Ainsi penchons-nous pour l’idée d’une représentation scolaire de la forma-
tion qui réduirait l’acte formatif à cette seule forme, laissant dans le silence
les autres pratiques. Nous allons voir que, dès lors que le questionnement
sur les pratiques éducatives postscolaires élargit le spectre de la formation,
le nombre de déclarations concernant «les autres formes» de l’éducation gran-
dit lui aussi. 

Des déclarations proportionnelles à la «largeur» de l’acception de la
formation 
La comparaison de quatre enquêtes différentes sur les pratiques de forma-
tion est intéressante, car elle permet de montrer que, plus l’acception de la
formation est large, plus les enquêtés déclarent des pratiques de formation
non scolaires. Si l’on s’en tient aux déclarations de FQP93 (1), les formations
de type non scolaire sont inexistantes, puisqu’elles ne sont pas soumises au
questionnement. En revanche, dans Formation continue 2000 (2) les formés
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(1) Enquête Formation Qualification professionnelle de 1993. 
(2) FC 2000 est une enquête complémentaire à l’enquête Emploi, qui s’efforce spécifiquement

d’éclairer les pratiques de formation continue des individus en France.
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déclarent, pour 19,4 % d’entre eux, avoir suivi une FEST (3) et 5,5 % de l’au-
toformation, soit un total de 24,9 % sur la période de janvier 1999 à mars 2000.
Par rapport à la première enquête, près de 25 % des formations «apparais-
sent». L’enquête CVTS2 fait, quant à elle, apparaître que 41 % des entreprises
françaises déclarent avoir eu recours à au moins un «autre type de forma-
tion» en 1999. Notons enfin l’enquête Eurostat «Lifelong Learning 2003» qui,
en distinguant les formations informelles (4) des autres formations, laisse ap-
paraître que 53,8 % des salariés français déclarent avoir bénéficié d’au moins
une formation informelle durant l’année 2003. Certes, ces enquêtes sont dif-
ficilement comparables car elles ne concernent pas les mêmes populations,
mais il n’en reste pas moins que pour des périodes temporellement proches,
l’élargissement de l’acception de la formation dans les questionnaires entraîne
une prise en compte plus large des pratiques formatives. 

Or ce qui est observable en France l’est aussi en Autriche, puisque tou-
jours selon «Lifelong Learning 2003», 82,2 % des salariés autrichiens déclarent
avoir suivi une formation informelle durant cette période. Rappelons que,
quelques années auparavant, les employeurs avaient déclaré avoir mis en
œuvre dans 27 % des cas d’«autres types de formation» que celles recou-
vrant la forme «cours et stages» durant l’année 1999.

De ce fait, en prenant comme «socle» de réflexion cette approche par les
acceptions sociétales, nous pouvons avancer une hypothèse quant aux dif-
férences dans les déclarations entre employeurs (CVTS2) et salariés (Life-
long Learning 2003). Ainsi pourrait-il s’agir d’un manque d’élargissement du
spectre de la formation dans l’enquête CVTS2, et cela auprès d’une popu-
lation (les employeurs) souvent contrainte à une mesure «formelle» de la for-
mation continue: deux «paramètres» que n’ont pas rencontrés les salariés de
«Lifelong Learning 2003».

Au final, nous pouvons suggérer que les prochaines enquêtes sur les pra-
tiques de formation des employeurs puissent bénéficier de l’élargissement
du spectre de la formation tel que cela a été le cas pour les salariés de «Li-
felong Learning 2003». Alors seulement serons-nous en mesure d’évaluer
le décalage qu’il peut y avoir entre les déclarations des employeurs et des
employés. Cela permettra aussi une mesure indéniablement plus précise
des différentes acceptions de la formation. À l’instar de Jourdan (op. cit.),
qui prône la construction d’un référentiel de compétences commun aux pays
membres de l’Union européenne, nous pourrions plaider en faveur d’un ré-
férentiel commun des actes de formation dans le cadre des enquêtes trai-
tant de ce thème. 

(3) Formation en situation de travail.
(4) Apprentissage découlant de circonstances fortuites ou lié aux activités de la vie quotidienne.
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Enfin, nous ne pouvons conclure sans noter les limites d’une approche quan-
titative telle que nous venons de la présenter. Le recours, assez classique di-
rions-nous, à des approches plus qualitatives paraît à ce titre nécessaire: certes
parce que les enquêtes par entretiens laissent l’occasion aux interviewés d’in-
troduire des représentations plus variées de la formation, mais aussi parce
qu’elles permettent la confrontation de représentations différentes de la for-
mation entre les acteurs de l’entreprise. Des acceptions différentes pourraient
ainsi expliquer des manques «d’appétence» de certains salariés pour les for-
mations proposées par l’entreprise qui les emploie.
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